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Dfffndrf les droits des chömeuses et des chömeurs :

l'exemple de l'ADC Lausanne (1992-2010)

Patrick Auderset et Letizia Pizzolato

Lances en 1992, au moment ou la Suisse subit une augmentation massive du

chömage, 1'Association de defense des chömeuses et des chömeurs (ADC) de

Lausanne fait preuve d'une remarquable longevite. Certes, le contexte qui a

preside ä sa fondation, un niveau de chömage significatif, reste d'actualite, mais

cette continuite est loin d'aller de soi, la plupart des associations similaires ayant

disparu, parfois apres quelques mois d'existence seulement. Parmi les rares qui
subsistent, et dont l'etude permettrait d'interessantes comparaisons, relevons

Celles de La Chaux-de-Fonds, de Neuchätel, de Geneve et de Bale1. On mention-

nera egalement pour Lausanne, l'Association des demandeurs d'emploi (ADE),
dont le projet met ['accent sur l'aide individuelle ä la recherche d'emploi et avec

laquelle l'ADC a partage des locaux pendant quelques annees. Leur coexistence

signale la nature tres differente que peuvent revetir ces associations, combinant

ä des degres divers action collective et aide individuelle, defense des droits et

soutien ä l'insertion2. Nous allons tenter de cemer plus precisement le projet
initial de l'ADC Lausanne, la maniere dont il a evolue et les personnes qui le

portent.
Pour documenter l'histoire de l'ADC, nous nous sommes appuye e s sur

plusieurs types de sources: les archives de l'association, tres completes pour

1 Toutes quatre fondees lors de crises precedentes et reactivees vers 1992 (Geneve en 1975, La
Chaux-de-Fonds et Neuchätel en 1982, Bale vers 1984).

2 Ces dimensions ont ete soulignees pour les annees 1930 par Claude Cantini, «L'Union des

chömeurs de Lausanne (1934-1939)», Cahiers d'histoire du mouvement ouvrier, no 10, 1994,

pp. 52-67 et Marc Perrenoud, «Entre la charite et la revolution. Les comites de chömeurs face

aux politiques de lutte contre le chömage dans le canton de Neuchätel lors de la crise des annees

30», dans: Pour une histoire des gens sans Histoire, Editions d'en bas: Lausanne, 1995, pp.
105-120; pour les annees 1990, avec une attention particuliere ä l'ADC Lausanne, Mauro
Marconi, «Nous exclure? C'est exclu! Approche sociologique au phenomene des ADC»,
memoire de licence, Universite de Fribourg, 1995.
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certaines periodes, lacunaires pour d'autres, des coupures de presse ainsi que des

entretiens, individuels ou collectifs3. Enfin, comme nous sommes, pour l'une, ou

avons ete, pour l'autre, directement impliquees dans les activites de l'ADC,
nous avons egalement puise dans notre experience personnelle, dont nous avons

tente de limiter la subjectivite par une confrontation aux sources disponibles et

au regard critique mutuel.

L'analyse de ce materiau nous a conduits ä degager quatre phases dans

1'histoire de l'association: le mouvement initial de 1992 ä 1994, la perennisation

et la radicalisation du projet de 1994 ä 1997, son affirmation en collectif
politique de 1998 ä 2003 et finalement la preeminence des activites de la permanence

des 2004. Plutot que de dresser une chronique de l'ADC, nous avons

choisi de mettre en evidence quelques aspects emblematiques, susceptibles de

rendre compte de revolution generale du projet.
Suivre le developpement de Taction de l'ADC demande de prendre en compte

plusieurs niveaux, parfois etroitement lies, parfois autonomes les uns des autres.

D'abord, le plan national sur lequel se jouent, en echo ä revolution economique,
les affrontements politiques qui determinent le cadre institutionnel: la loi sur

l'assurance chömage et ses revisions. Puis, le niveau r6gional qui offre le terreau

social et politique dans lequel se developpe l'ADC ainsi que le cadre de certains

debats de politique sociale (aide aux personnes en fin de droits). Ensuite, le

niveau international, qui pese sur la conjoncture economique, et presente un

espace de reference pour Taction politique en general, et les luttes des cho-

meuses et des chömeurs en particular (mouvement social fran<;ais et europeen,

altermondialisme). Enfin, sur un autre plan, il nous semble essentiel de prendre

en compte l'aspect plus personnel, le role que les membres ont dans le

developpement, l'orientation et la perennite du projet4.

3 Voir en annexe.
4 Nous tenons ici ä remercier chaleureusement les militants et les militantes de l'ADC qui ont

accepte de fouiller memoire et placards: Isabelle Aparicio Mayorat, Philippe Badan, Corinne

Dallera, Christine et Donato D'Onofrio, Claude-Alain Frund, Florence Oentili, Pauline

Grosset, Daniel Käslin, Morgane Kuehni, Pierre-Yves Oppikofer, Aristides Pedraza, Christoph
Pfändler, Nathalie Pleskanowsky, Michel Rossier, Dorothee Weber, ainsi que Nanda Ingrosso
et Alain Simon, qui ont egalement relu et commente le texte.



CAHIERS AEHMO 27 67

I »tl

u-

NC0050^CNCO^lß(DNC005ccc0c00)0)0)0)0)0)050)010)OC50)0)00)0)0)0)ffi050)0)
Oi-CMCOtlfltOSCOOSOOOOOOOOOOO-r-oooooooooooCNCNCSjCNJCNCMCNJCNICNCNCN

Graphique 1. Nomhre de persoimes mscrites comme « chömeuis » (en gris) et comme
«demandeurs d'emploi» (en noir) dans le canton de Vaud. Sources: Office federal de la

statistique, Encyclopedic statistique, series «Chömeurs par canton. Moyenne annuelle. 1973-

2010» et «Demandeurs d'emplois enregistres par canton. Moyenne annuelle 1990-2010»,

La brusque montee du chömage entre 1990 et 1992 est flagrante, bien qu'elle
soit amortie par le jeu des moyennes (17*970 personnes inscrites en decembre

1992). Les artifices statistiques ont souvent ete denonces par les ADC: si le taux

de chömage officiel se stabilise des 1994, le nombre de personnes inscrites

comme «demandeurs d'emploi» (y compris celles en gains intermediaires, en

cours de formation et en programmes d'occupation) continue d'augmenter

jusqu'en 1997. Pour rendre compte du nombre de personnes touchees par la

crise de 1'emploi, il faudrait tenir compte de toutes celles qui emargent ä d'autres

types de prestations sociales apres avoir epuise leur droit au chömage (revenu

d'insertion, aide sociale). Le taux de chömage vaudois est bien superieur ä la

moyenne suisse: 7,5 % contre 4,7 % en 1994; 2,7 % contre 1,7 % en 2001;
5,6 % contre 3,9 % en 2010.

5 http //www bfs.admin ch/bfs/portal/ff/index.html
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Le mouvement initial (1992-1994)

En 1992, face ä la forte hausse du chömage, des militants libertaires lausan-

nois lancent un projet qui vise la mobilisation des chömeuses et des chömeurs

pour la defense de leurs droits et l'amelioration de leur situation materielle6. Iis

s'inspirent de l'exemple de la Chaux-de-Fonds oü une association similaire,
reactivee quelques mois auparavant, organise les sans-emploi avec l'appui de

militanfe-s, dont les membres de la Federation libertaire des montagnes7.

L'assemblee de fondation de l'ADC Lausanne, le 28 octobre 1992, reunit une

centaine de personnes ä la Maison du Peuple. Un comite provisoire y est elu et

les Statuts votes8. L'ADC se dote d'objectifs assez larges qui incluent tant

Faction politique que l'entraide entre ses membres9. Elle vise la creation d'un

mouvement independant de toute organisation politique, syndicate ou religieuse.

D'emblee, l'ADC manifeste son attachement aux valeurs progressistes, notam-

ment en condamnant toute forme de Xenophobie. Les personnes au chömage

sont epaulees par un certain nombre de militants issus principalement de

1'Organisation socialiste libertaire (OSL) et du Parti socialiste ouvrier (PSO),

l'ancienne Ligue marxiste revolutionnaire, ainsi que dans une moindre mesure
du Parti ouvrier populaire (POP), du Parti socialiste (PS) et de syndicats. Si cette

collaboration permet aux sans-emploi de beneficier de l'experience de militants

aguerris, eile les expose aussi aux conflits propres ä ces organisations et aux

difficultes de s'imposer dans les debats. Aussi, afin d'assurer leur representation,

l'ADC prevoit-elle ime majorite de chömeuses et de chömeurs au comite et leur

reserve les fonctions de porte-parole.
Conformement ä sa vocation mobilisatrice et ä son inspiration libertaire,

l'ADC se dote d'un mode d'organisation qui cherche ä eviter un fonctionnement

trop hierarchise. Bien que le comite soit designe par election, les seances

6 En l'absence de proces-verbaux relatifs ä la fondation, nous nous basons Sur les temoignages
oraux des protagonistes. Les premieres traces du projet ont ete trouvees dans les archives de la
Confederation romande du travail (CRD - merci ä Michel Busch! fin juin 1992; la premiere
assemblee publique date quant ä eile du 16 septembre 1992, au centre socioculturel de 1'Union
syndicate lausannoise, av. J.-J. Mercier 3.

7 «Propositions et perspectives pour le mouvement des chömeurs», ADC La Chaux-de-Fonds,
[novembre 1992], Archives personnelles Ph. Badan.

8 «Chömeuses, chömeurs: Defendons ensemble nos droits! Signez la petition», tract ADC,
[novembre 1992],

9 «Statuts de l'association de defense des chömeuses et des chömeurs de la region lausannoise»,
Lausanne le 29 octobre 1992.
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hebdomadarres sont ouvertes ä i'ensemble des membres de l'association, les

assemblies generales se tiennent ä rythme rapproche durant les premiers mois et

plusieurs groupes de travail sont formes (innovation et formation, fins de droits,

action, contact-medias, partage du temps de travail) Ces modalites permettent
de maintemr une bonne participation jusqu'au pnntemps 1994, une douzame de

personnes, parfois 15 ä 20, se reumssent chaque semame au comite

Hormis la defense d'mterets collectifs, 1'ADC developpe egalement l'echange
et la convivialite lors d'activites festives, tel le Noel des chömeuses et des

chömeurs, organise une premiere fois en decembre 199210 Enjuin 1993, l'ADC
monte un stand aux Fetes de Lausanne et diffuse le premier numero de son

journal, Le Pigeon dechaine Meconter.te d'etre parquee dans un endroit peu
accessible, ä l'arnere du Palais de Rumine, l'association deplace son stand,

qu'elle sumomme la «Fosse aux chömeurs», dans un lieu plus passant. L'ironie
et le sens de la formule resteront des constantes pour l'ADC lis donnent du

relief ä ses interventions, captent l'attention des medias et suscitent la Sympathie

du public

Une mobilisation nationale

L'ADC entend d'emblee mtervenir sur le terrain national En collaboration

avec ses homologues romandes et alemamques, eile cherche ä fonder une

representation mdependante des syndicats et des partis, ä qui eile reproche de

neghger les mterets des sans-emploi C'est lä un debat recurrent qui sous-tend

les relations complexes entre syndicats et associations de chömeurs11 D'autant

plus que ces associations recouvrent des realites tres differentes, de Finitiative
individuelle d'un chömeur visant la reinsertion des sans-emploi au collectif de

militants, en passant par les groupes organises par les syndicats Les orientations

generales, la combativite et le degre d'autonomie des divers comites s'en

ressentent fortement Or, dans le cas de Lausanne, l'emergence de l'ADC releve

egalement de l'engagement de l'extreme gauche dans un espace de mobilisation

delaisse par la gauche classique

10 Noel a la Fratermte avec spectacle pour enfants, concert de Michel Buhler et production de

flamenco Tract ADC, «Noel des chömeuses et des chömeurs», [decembre 1992]
11 Perrenoud. 1995, pp 113-116 donne quelques exemples de ces relations difficiles pour les

annees 30, les syndicats craignant notamment la radicalite des comites de chömeurs et le peu
de contröle qu'ils en ont II serait d'ailleurs fort interessant de faire une analyse comparee de la

mamere dont syndicats, partis de gauche et associations de chömeurs et chömeuses reagissent
a la brusque montee du chömage en 1991-1992. des politiques qu'ils preconisent et des

dynamiques de collaborations et de concurrences qui s'mstaurent
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Sur le plan national, le mouvement des chomeurs et des chömeuses fait

irruption dans le debat politique le 2 novembre 1992 lorsque, ä l'initiative de

l'ADC Lausanne, une quarantaine de militant e s romand e s manifestent leur

colere de ne pas etre represente e s ä la «Conference economique nationale» de

Gerzensee (BE). Le gouvernement, les principaux partis, les milieux econo-

miques et les syndicats y debattent alors des mesures urgentes ä prendre face ä

la hausse massive du chömage. Un premier succes est obtenu puisque trois

chomeurs peuvent brievement s'exprimer lors de la conference de presse offi-
cielle12. En decembre, huit ADC fondent la Federation des associations de

defense des chomeurs et chömeuses, des sans-emploi et des travailleurs et

travailleuses precaires (FEDAC) et se lancent dans l'organisation d'une
manifestation nationale pour le 20 fevrier 1993, ä la veille de la session parlementaire

qui debat des mesures urgentes en mattere d'assurance-chömage13. L'ADC
Lausanne, tres impliquee dans la FEDAC14, insiste pour une mobilisation
autonome des centrales syndicates et des partis. Le mouvement des chomeurs et des

chömeuses acquiert alors une forte visibilite, occupant les titres de la presse:
«Premiere suisse, les chomeurs descendent dans la rue. Sans attendre les syndicats»

(Le Nouveau Quotidien, 18.02.1993), «Les chomeurs ont manifeste ä

Berne. Les syndicats les ont beaucoup aides» (Le Nouveau Quotidien,

21.02.1993), «En Suisse, c'est nouveau: les chomeurs s'affichent» (24 Heures,

22.02.1993).

En depit de ces mobilisations, le parlement adopte des mesures qui prevoient

l'augmentation de la duree d'indemnisation en echange de la baisse de certaines

indemnites. Tentees de lancer leur propre referendum, les ADC y renoncent

toutefois et soutiennent celui de l'Union syndicate suisse (USS) et du Parti

socialiste suisse (PSS). Cette decision traduit la difficulte de porter de maniere

autonome les interets des chömeuses et des chomeurs en depit de la creation de

nombreux comites locaux15. Le referendum sera balaye le 26 septembre 1993

par plus de 70 % des voix16. Quant ä la FEDAC, si eile s'etablit en instance de

12 «Les chomeurs deplorent leur exclusion des debats», Journal de Geneve, 03.11.1992, p. 17.

13 Les ADC de Geneve, Lausanne, Chaux-de-Fonds, Neuchätel, Jura Bernois, Fribourg, Bäle et

Zurich fondent la FEDAC le 5 decembre 1992 ä Nidau. «Les chomeurs sortent du ghetto. Tis

cr6ent une federation», Le Nouveau Quotidien, 28.01.1993, p. 20.

14 Les Archives de la FEDAC (1992-1998) sont d'ailleurs entreposees ä l'ADC.
15 21 sont signales en mars 1993, dont 4 pour le canton de Vaud (Wochenzeitung, Extrablatt

20.02.1993, p. 6), conduisant en juin ä la creation de la Federation vaudoise (FEVAC).
16 70,4 % au plan national; le canton de Vaud est alors dans la moyerme avec 71,1 %

d'acceptation.
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Premiere action publique des Associations de chömeuses et de chomeurs
lors de la Conference de Gerzensee, Journal de Geneve, 3 novembre 1992

coordination des principaux comites locaux en juin 1993, eile ne parviendra

jamais ä assurer une forte representation des interets des chomeurs et des

chömeuses au plan national. Ainsi, malgre quelques succes initiaux, le projet de

fonder un mouvement autonome sur le plan national ne prendra jamais
veritablement corps.

Defendre les droits et la dignite des chömeuses et des chomeurs

Sur le plan local, l'ADC cherche ä mobiliser les chomeurs et les chömeuses

afin d'ameliorer concretement leur situation. D'emblee, eile lance une petition

au Conseil d'Etat vaudois presentant trois volets de revendications: des

exigences de respect et de dignite, des demandes d'ameliorations materielles et

des questions relatives ä l'emploi et ä la formation17. La formulation et l'ordre
de priorite rövelent les valeurs defendues par l'association, qui la distinguent
d'une grande partie de la gauche syndicale et politique et qui laissent trans-

17 «Chömeuses, chomeurs. Defendons ensemble nos droits! Signez la pdtiüon», tract ADC,
[novembre 1992]
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paraitre 1'influence hbertaire. Une place importante est donnee aux questions de

dignite et d'autonomic et les questions de reinsertion ne debouchent pas sur la

revendication du «droit au travail». Le souci de l'emploi est neanmoins bien

present, ce dont temoigne par exemple le fait de presenter la Bourse du travail
de l'ADC Yverdon en juin 199318. C'est la marque d'un projet qui rassemble non

seulement des militants et des militantes, mats surtout des personnes sans

emploi.

La petition lancee en octobre 1992 vise egalement ä faire reconnaitre l'ADC
comme interlocutnce aupres des autontes Sur le plan communal, domine depuis

1989 par la gauche, l'objectif est vite atteint. Des contacts reguliere ont lieu avec

le Municipal socialiste en charge de Faction sociale, ainsi qu'avec les

responsables de 1'Office du travail lis debouchent notamment sur la mise ä

disposition de locaux des fevrier 1994, d'abord ä la rue des Terreaux 33 puis, des

Fete 2000, ä la me du Maupas 81

Sur le plan cantonal par contre, l'operation s'avere plus ardue. Non seulement,

le gouvemement, et plus particuherement le Departement de Fagnculture, de

l'industne et du commerce, est ancre ä droite, mais le canton s'avere le pnncipal

rouage de la mise en ceuvre de la loi sur le chomage (LACI) Le Service dc

l'emploi sera ainsi reguherement interpelle par l'ADC et devicndra la cible dc

nombreuses actions denonijant les mefaits de la loi et de ses applications
C'est d'ailleurs dans les murs du Service de l'emploi qu'a lieu en decembre

1993 une intervention emblematique du style d'action eher ä l'ADC Munies

d'un reveil geant et d'un paquet cadeau, une trentaine de personnes envahissent

les locaux pour denoncer Fimmobilisme du canton Accompagnees de la presse,
elles reclament des mesures urgentes pour les 3000 chömeurs et chömeuses en

fin de droits Organisee au matin d'une journee de manifestations contre les

mesures d'austente cantonales (programme «Orchidee»), cette action survient

dans un moment de fortes mobilisations sociales19. Quelques jours plus tard, une

dizame de personnes deguisees en Peres Noel, syndicalistes et membres de

l'ADC, tentent de s'introduire au Grand Conseil pour denoncer la suppression
de 14 millions de francs d'aide aux personnes en fin de droits20. L'ADC inaugure

18 «Assemblee gönörale du 17 juin 1993 », Pigeon dechaine, n° 0, juin 1993
19 «Les chömeurs ne font plus de cadeaux», 24 Heures, 02 12 1993, «L'austente pousse les

Vaudois dans larue», Le Nouveau Ouotidien, 02 12 1993

20 «Les deputes ne croient pas au Pere Noel», 24 Heures, 2112 1993
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alors un style d'actton politique, fondee sur Faction directe et le coup d'eclat

mediatique, qui vont permettre d'ahmenter le debat politique de maniere
iconoclaste et de mobiliser ses membres en alliant radicalite et plaisir
Novatnces dans le registre politique local, ces actions en inspireront de

nombreuses autres21

La rupture avec SohdanteS

Des la fondation, les conflits entre militants de l'OSL et du PSO sont

recurrents Au-delä des divergences de fonds, elles sont le produit de leurs luttes

d'mfluence et toument regulierement ä l'avantage des milieux libertaires Apres
la mue du PSO en SohdanteS, la nouvelle organisation lance au pnntemps 1994

deux initiatives cantonales l'une demandant «un revenu de solidante», l'autre
«des emplois de solidante» Cette demarche suscite de vives cntiques au sem

de l'ADC La majonte du comite y voit une operation de marketing politique qui
reprend les revendications des chomeuses et des chomeurs ä des fms partisanes
D'autant plus qu'elles concurrencent une petition que la Federation vaudoise des

ADC lance sur ces memes questions22 Le comite refuse des lors de s'associer ä

ces initiatives et rend public son mecontentement, qui rejoint celui d'autres

associations, partis ou syndicats23 L'ADC ne participera ni ä la recolte de

signatures, ni ä la campagne de votation, qui se conclura par le refus du revenu
de solidante en decembre 1996 Cette decision conduit des le pnntemps 1994 au

depart des membres de SohdanteS, ce qui laisse le champ libre aux militants
libertaires

21 Mentionnons par exemple la pnse a parti du directeur de l'OFLAMT, «Un botte-cul pour
cadeau de Noel», Gazette de Lausanne 23 12 1993, ou !e commandement de payer a

Christoph Blocher pour son role dans la baisse des prestations «95 Mio1 Arbeitslose betreiben
Blocher», Blick 22 12 1994

22 PV 20 04, 27 04, 18 05, 06 07 1993 «Pnse de position sur les initiatives», ADC avnl 1994

envoyee aux partis, syndicats et associations, Pigeon dechaine n° 2, juin 1994, p 10

23 OSEO, SOS travail, POP, PS «SohdanteS fait cavalier seul et lance deux initiatives
cantonales», Jorunalde Geneve 16 04 1994
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A.D.C.
Association de Defense des Chomeuses et des

Chömeurs de ta Region Lausannotse

Sans emploi trials pas sans droits!

Chacun'e est concerne/e. Tout le monde est mv,tä!

L'ADC tiendra son Assemble
le mercredi 6 juillet,
ä 20 hsuros
dans ses locaux, rue des Terreaux 33, ä Lausanne

Au programme:

1. Nouvelles de l'ADC:
Duel travail avons-nous fait dans ces 4 derniers mois

Rtian dp nos contacts avec les autorites cantonates et communaies

Une oötition pour le Bouton dOr oü en est on (,c
La position du Comite del'ADC sur les 2 initiatives de Solidantes

2. L'Oeuvre Suisse d'Entreaide Ouvriere
(OSEO) presente son action:
ProTiouvotr la solidarity
Lutter contre la pauvrete et l'exclusion

Organiser des cours pour les chomeurs/ses

Developper la formation

CMTSpÄ l'information a roSEO. noes

'racontera le travail de son association

3. Renouvellement du Comite de l'ADC et verre

de l'amitie

Fin de Casselmblee prevue
ners 22 iieures

Archives ADC, Lausanne
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P£rennisation et radicalisation (1994-1997)

La creation d 'line pet manence

Parallelement aux debats sur ces initiatives cantonales s'amorce un autre

changement fondamental l'ouverture d'une permanence dans les nouveaux

locaux des Terreaux, situes non loin de 1'OfFice communal du travail Lancee en

fevner 1994 sur une base benevole, la permanence est tenue des jum par deux

membres de l'association en «programmes d'occupation» Cette mesure de six

mois, financee par l'assurance-chomage, permet alors de renouveler le droit au

chomage

La permanence fournit une aide individuelle aux chömeuses et aux chomeurs

informations sur leurs droits et leurs obligations, conseils et eventuels recours en

cas de suspension d'indemnites, conseils pour l'obtention de cours de formation,

informations sur les aides aux personnes en fin de droits24 Par ailleurs, eile

permet de recueillir des informations sur l'application de la LACI et, grace k la

presence de deux personnes ä plein temps, de developper les activites

associatives et militantes

Vers 1995, la ffequentation moyenne est de quatre consultations par jour et

une dizaine de telephones Dans certains cas htigieux, lorsque les demarches

administratives ne suffisent pas, le comite prend le relais et mtervient aupres des

responsables administratifs communaux ou cantonaux, voire aupres des auto-

rites politiques, exceptionnellement, ces demarches conduisent egalement ä des

denonciations publiques, notamment par voie de presse Places sous la surveillance

distante de la Commune de Lausanne, ces «programmes d'occupation»
sont alors largement definis par l'association elle-meme, ce qui permet le deve-

loppement d'autres activites, conviviales - Cafe soluble le vendredi apres-midi

- ou militantes - distribution de tracts et recolte de signatures devant l'Office du

travail, preparation d'actions publiques Ces activites suscitent le meconten-

tement du Service de l'emploi, qui mtervient pour mettre un terme aux

«programmes d'occupation», qui sont supprimes desjuillet 1997 L'ADC ne s'y

oppose pas dans la mesure oü lis ont perdu leur raison d'etre pour les sans-

emploi - lis ne permettent plus de se reconstituer un droit ä de nouvelles

mdemnites

24 «Permanence de l'ADC Lausanne Rapport d'activites 1994-1996», Interviews des deux

premiers permanents, Pigeon Dechaine n° 3, avnl 1995, pp 2-3
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Durant ces trois ans, on constate une evolution en deux temps • d'abord, de la

creation des «programmes d'occupation» en juin 1994 ä 1'ete 1995, un renfor-

cement de la defense individuelle des chomeuses et des chomeurs grace ä la

pemianence, puis une radicalisation du collectif qui conduit ä une intervention

plus frequente sur la place publique. Cette evolution se lit egalement dans le

profil des permanent e s. Les quatre premiers (il s'agit d'hommes) se sont

engages d6s les premiers mois ä l'ADC, participant de maniere reguliere au

comite, souvent en y occupant des fonctions electives; si la plupart affichent des

valeurs progressistes, voire anti-autoritaires, leur implication ne decoule pas de

l'appartenance prealable ä une organisation politique, mais du Statut de

chömeur A partir du pnntemps 1995, la situation change. Si pour moitie environ,

les postes sont toujours occupes par des hommes au meme profil, les autres

sont attnbues ä des chomeurs ou des chomeuses qui manifestent egalement

d'autres engagements militants, notamment ä l'OSL Ces personnes contnbuent

ä la radicalisation de l'association ainsi qu'ä la consolidation d'un consensus

libertaire, qui se mamfeste dans les structures - fonctionnement informel,

dispantion des fonctions electives - comme dans les valeurs et les pratiques

politiques, en particulier sur la question du travail salane et du rapport aux

autontes.

Critique du travail salane et du Systeme repressif
Des sa fondation, l'association presente des elements de critique de la place

du travail salane dans la societe: revendications liees au revenu et non pas

uniquement au retour ä l'cmploi, reflexion sur la diminution du temps de travail,

pnonte ä la defense des droits plutot qu'ä la recherche d'emploi. Neanmoins,

cette cntique n'est pas systematique et l'attitude de l'ADC temoigne des

aspirations parfois contradictoires de ses membres. A partir de 1995, la critique
du travail salane s'aiguise conjointement ä la denonciation du caractere repressif
des dispositifs d'encadrement des persomies au chömage. L'opposition ä la 2e

revision de la LACI, lancee en automne 1994 et enterinee par le parlement en

juin 1995, pointe notamment cet element. Alors que l'USS, et avec eile la

majonte de la gauche syndicale et politique, defend un nouveau concept fonde

sur la reinsertion au moyen d'Offices regionaux de placement (ORP), de

«programmes d'occupation» et de cours de formation, l'ADC se mefie d'une

approche fondee sur un encadrement patemaliste et un Systeme de contre-

prestations (des indemnites supplementaires etant octroyees ä condition de
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participer a des eours ou des stages). Elle y voit un inoyen de contröle et de

contrainte qui, couple ä d'autres mesures (assignation ä un stage, un cours ou un

travail dit convenable, sanctions) renforce les pressions ä l'emploi. D'autant

plus que toutes les propositions faites par la droite patronale visent ä reduire les

coüts de 1' assurance en stigmatisant les personnes au chomage au nom de la lutte

contre les pretendus abus. L'ADC, comme ces homologues de la FEDAC, ne

parvient pas ä peser sur la revision de la loi, mais renonce au referendum compte

tenu du ralliement de la majorite de la gauche ä la nouvelle loi25. Depuis, l'ADC
est tres regulierement intervenue pour denoncer ces mesures (elements de

contröle et non de formation, concurrence aux emplois dans 1'administration

cantonale). De maniere plus generale, l'ADC adopte une position tres critique

envers les ORP - position qui ne se dementira pas par la suite: eile y voit avant

tout un instrument de contröle et de sanctions.

Ainsi, l'ADC participe ä la creation du collectif lausannois «Agir contre le

chomage et l'exclusion sociale» (ACCES), qui regroupe des 1995 militants et

militantes de gauche, syndicalistes, travailleurs et travailleuses sociales afm

d'etablir une «Charte des droits des chömeurs et chömeuses». En depit de

nombreuses demarches aupres des autorites cantonales et d'une action d'eclat ä

l'ORP de Prilly en novembre 199626, ACCES ne parvient pas ä obtenir la

diffusion generalisee de la Charte et ä son affichage dans les ORP vaudois.

En 1996, lors des debats sur l'introduction du Revenu minimum de reinsertion

(RMR), qui remplace le dispositif vaudois d'aide aux fins de droits, l'ADC
denonce le principe de contre-prestation ainsi que la duree limitee des

indemnites a deux ans27. Elle ne s'investit toutefois pas dans l'arene politique
faute de soutien plus large.

La participation de l'ADC aux Marches europeennes contre le chomage, la

precarite et l'exclusion, au printemps 1997, comme son intervention dans le

cadre de la campagne contre la revision partielle de la LACI en ete temoignent
de la radicalisation de l'association. Lancees en ete 1996 ä Florence, les Marches

visent ä construire une mobilisation sociale dans le contexte de l'integration

economique europeenne. L'ADC Lausanne s'implique dans le projet sous

l'impulsion de plusieurs membres qui, au travers de l'OSL, sont en relations

25 Seule une partie de la gauche genevoise lance le referendum, qui n'aboutira pas faute de

signatures.
26 «Un collectif vaudois lance une Charte des droits des chömeurs», Le Coumer, 14.11.1996.
27 Voir aussi: «RMR. La critique de 1'Association lausannoise de defense des chömeuses et des

chömeurs (ADC)», Aspects de la securite sociale, n° 2, 2000, p. 20-22.
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avec les organisations libertaires impliquees dans les Marches. Elle initie alors

le volet suisse du projet. Les tracts diffuses par l'ADC lors de l'etape lausan-

noise, en avril 1997, fustigent le capitalisme et le productivisme: «Chomeuses,

chömeurs, precaires et proletaires, nous ne marchons pas pour la croissance des

profits, le travail ä n'importe quel prix et la relance capitaliste. Cette economie

n'a jamais eu d'autres finalites que de nous faire trimer ou chomer pour les

interets prives de quelques privilegies. [...] Nous, Celles et ceux d'en bas, avons

decide de marcher pour nous rencontrer, debattre, soulever des questions,

manifester, nous entraider, faire la fete et nous organiser pour enfin pouvoir
decider collectivement de nos vies»28. La mobilisation culmine le 14 juin 1997

ä Amsterdam lors d'une grande manifestation tenue ä l'occasion d'un sommet

europeen.
Peu apres, lors de la campagne contre la LACI, le ton se fait plus offensif

encore: «Mais la lutte ne se resume pas uniquement ä mettre un bulletin de vote

dans l'ume. II est temps de manifester par tous les moyens notre volonte de

briser l'appareil repressif de l'etat qui exerce son pouvoir contre les chomeurs-

euses, entre autres»29. On soulignera que cette radicalisation survient dans une

periode de fortes mobilisations qui s'expriment dans l'opposition aux mesures

d'economies cantonales (Orchidee), la mobilisation de la fonction publique, la

gröve des etudiants et des etudiantes de l'Universite de Lausanne (avril-mai
1997), les luttes pour un espace autogere. Se developpe alors im ensemble de

projets et de collectifs, plus ou moins impregnes de valeurs libertaires (Insurges,

Flagrant delit, Espace autogere) avec lesquels l'ADC est en relation. Ses locaux

sont egalement mis ä contribution par divers groupes actifs dans ces

mobilisations (par exemple le noyau du futur syndicat SUD).

Affiche de la Marche europeenne contre le chomage et l'exclusion,
detail du volet lausatmois, 1997. Archives ADC Lausanne.

28 Tract de l'ADC Lausanne «Dans toute l'Europe, du 14 avril au 14 juin 1997, marchons contre
le chomage, la precarisation et l'exploitation», [avril 1997].

29 ADC Lausanne, «Trop c'est trop!», Carton jaune [Journal des ADC de Suisse romande], no 3,

septembre 1997, p. 9.
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Un collectif politique (1998-2003)?

A partir de 1998, on constate une nouvelle mutation dans la participation ä

l'association Ce sont alors pnncipalement des chömeurs et des chömeuses

ayant termine une formation supeneure et conffonte es ä la difficulte de

s'inserer dans le marche du travail qui rejoignent le comite Dans la plupart des

cas, cette participation resulte egalement d'une aspiration ä l'engagement
militant Des ce moment, le collectif, de 8 ä 10 personnes, comporte dura-

blement ime forte majonte de femmes, qui plus est femimstes, ce qui mflechit

son positionnement Par son mode de fonctionnement - un comite coopte, sans

hierarchie formelle - et par son insertion dans le reseau politique et associatif,

l'ADC consolide son orientation libertaire Par ailleurs, ses engagements publics

temoignent d'une affirmation en collectif politique qui, tout en maintenant sa

vocation de defense des chömeuses et des chömeurs, mtervient egalement sur
des questions qui ne visent pas specifiquement les sans-emploi - les

programmes d'austente, la mondiahsation capitaliste ou la Xenophobie L'ADC

participe ainsi ä la campagne contre le frem ä l'endettement federal, dit

«Objectif budgetaire 2001», en lmtiant une action de protestation lors de la

presence du conseiller federal Kaspar "Völliger ä Lausanne en 199830; eile combat

egalement 1'mitiative visant ä reduire la population etrangere ä 18 % en Suisse,

ou s'associe aux manifestations contre le Forum de Davos, puis contre le som-

met du G8 d'Evian31 Au-delä de l'engagement concret des membres, l'ADC
apporte egalement sa caution d'association de sans-emploi ä ces campagnes

L'ADC compte alors sur un noyau restreint de militantes et de militants et

cherche ä elargir son audience en orgamsant une ä deux fois par annee des

assemblies sur des themes mobihsateurs, les ORP ou les revisions de la LACI
De plus, apres la dispantion du Cafe soluble du vendredi apres-midi vers 1998,

eile relance episodiquement des moments conviviaux (aperos mensuels ä la

Fratemite vers 1999, puis ä l'ADC) Elle peme toutefois ä attirer durablement de

nouvelles personnes Bien que ces difficultes coincident avec une decrue du

chömage (voir graphique 1), elles nous semblent surtout liees ä la radicalisation

du collectif

30 «Des etudiants vaudois chahutent Kaspar Villager», 24 Heures 24 04 1998
31 ADC, «Pourquoi nous opposer au G87», couRAGE n° special G8, [mai 2003]
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La pei manerce
A la suite de la suppression des deux postes en programme d'occupation en

juillet 1997, l'ADC est contrainte de reduire les activites de la permanence
Celle-ci est alors assumee par des membres non remuneres En 1998, la

permanence ouvre en moyenne trois demi-journees par semaine, puis deux en

1999 La formation et l'integration de nouvelles personnes sont delicates, car les

situations traitees necessitent des competences de plus en plus importantes Les

demandes melent des questions liees au travail (conditions de travail, harcele-

ment, licenciements), au chömage (mformations generates, lettres d'explications
ou de recours contre les sanctions), au RMR (conditions d'acces, recours) et ä

l'aide sociale Les permanences sont prmcipalement assumees par les membres

forme e s au travers des programmes d'occupation entre 1995 et 1997, en
particular par deux personnes qui jouent un role cle dans leur mamtien La qualite
du travail de la permanence est alors largement reconnue par les profession-
nels le s du domaine social L'ADC est egalement sollicitee pour participer ä

divers debats sur la LACI et les mesures d'msertions Conffontee aux succes de

sa permanence et ä la complexite grandissante des demandes, 1'association lance

plusieurs demandes de financement de postes permanents aupres du canton et de

la commune de Lausanne qui n'aboutissent pas Pour pallier les manques,
l'ADC compte sur l'aide ponctuelle de quelques jeunes junstes destrant

completer leur experience L'ADC a alors de plus en plus de mal ä assurer les

activites de permanence et leur mamtien est plusieurs fois menace

Action politique et activites pubhques
Durant les annees 1998 ä 2001, et tout particulierement 1999 et 2000, l'ADC

est tres presente sur la scene publique De nouveaux types d'actions, qui pro-
longent ceux mities en 1993 lors de l'intrusion au Service cantonal de l'emploi,
sont developpes En s'appuyant sur son reseau militant et sur la mobilisation des

sans-emploi, l'ADC engage des actions qui bousculent les usages politiques,

comme la perturbation de sessions parlementaires ou 1'occupation de bureaux

officiels, ce qui lui assurera une forte couverture mediatique
Les interventions lancees sur le Revenu minimum de Reinsertion (RMR)

constituent les elements les plus manifestes de cette activite En decembre 1998,

le Grand Conseil adopte des mesures d'economies qui entrainent de fortes

baisses de prestations pour une partie des beneficiaircs du RMR Lorsque les

consequences financieres concretes apparaissent, l'ADC se joint ä l'opposition
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Elle participe ä la campagne de recours contre les baisses et initie plusieurs
actions de denonciation publiques, notamment un canular qui vaudra un proces
ä deux membres de l'ADC: une fausse missive du Conseil d'Etat, qui propose
d'exiler les personnes au RMR et leurs families dans les pays de l'Est32. Plus

tard, le 1er mars, une centaine de personnes mamfestent au Grand Conseil: sept

d'entre elles occupent les chaises de la table du Conseil d'Etat, avant d'etre

rapidement evacuees33. Le Conseil d'litat prendra finalement quelques mesures

pour attenuer les baisses de revenus34. Lorsqu'ä l'ete, 600 beneficiaires du RMR
arrivent en fin de droit, la mobilisation reprend. Apres de vaines interventions au

Grand Conseil en juin, une cinquantaine de personnes emmenees par l'ADC,
occupent pendant prös de deux heures le bureau du Conseiller d'Etat en charge

de l'Action sociale, le liberal Charles-Louis Rochat. Action avant tout symbo-

lique, cette occupation mediatise la situation difficile des personnes en fm de

droits, mais n'apporte aucune amelioration directe, personne n'ayant donne suite

ä l'offie du Conseiller d'Etat d'aller travailler dans sa manufacture de la Valine

de Joux... Une demise salve est tiree en decembre, sans plus de succes: une

nouvelle irruption au Grand Conseil, qui se conclut par un jet de plumes depuis
la tribune publique35.

Par ailleurs, l'ADC poursuit sa critique du role des ORP dans l'encadrement

et le placement des sans-emploi. Ainsi, en juillet 1998, une dizaine de militants

et de militantes masquees s'invitent au Service de l'emploi pour denoncer la

conclusion d'un accord de collaboration entre le canton de Vaud et les

entreprises de travail temporaires36, reprochant aux ORP de contribuer ainsi ä la

flexibilisation et la precarisation de l'emploi. D'autres actions auront lieu, par
exemple en 2001, lorsque l'ADC epaule im groupe de chömeuses de la region

d'Aigle qui s'elevent contre le traitement dont elles sont victimes37 ou en 2002

32 «Fausse lettre pour vrai appel», Le Matin, 28 01 1999, les deux membres de l'ADC seroni

acquittes au terme du proces tenu en septembre de l'annee suivante, «Les defenseurs des

chömeurs redorent leur blason», Le Matin, 29 09 2000
33 «Les chömeurs squattent le Parlement vaudois», 24 Heures, 02 03 1999
34 «Revenu minimum Le canton attenue les effets du budget», Le Coumer, 09 03 1999
35 Tract ADC «Nous ne sommes pas des pigeons, ne nous laissons pas plumer», [08 12 1999],

«Menage medit dans l'hemicycle», 24 Heures, 09 12 1999
36 L'action et ses preparatifs sont documentes dans le reportage de Fulvio Bemascom,

«Generazione disoccupazione», emission Rebus, TSI 1998, 50 mm
37 «L'ORP accuse d'abus de pouvoir», 24 Heures, 23 05 2001
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Une cinquantaine de chömeurs ont investi hier apres-midl le bureau du
consetller d'Etat vaudois Charles-Louis Rochat. lis souhaitaient protester au-
pres du chef de la Sante et de l'Action sociale contre la fin du regime du re-
venu minimum de reinsertion (RMR). Les manifestants ont occupe le bureau
pendant une heure et demie. M. Rochat (photo) a quitte prematurement la
Conference nationale sur l'asile, ä Berne, pour entendre les protestataires.

lorsqu'une vingtaine de personnes critique l'organisation par l'ORP de

Lausanne d'une seance de recrutement pour le nettoyage de l'Expo.0238.

Dans quelques cas, une simple denonciation publique suffit ä faire modifier

une decision arbitraire ou un dysfonctionnement administratif. C'est notamment

le cas en fevrier 2000, lorsque l'intervention de l'ADC conduit le SECO ä la

revision precipitee du nouveau Systeme de remuneration des personnes en

«programme d'occupation»39 ou en aoüt de la meme annee, quand le Service de

l'emploi est force de retirer une directive mettant ä mal le secret medical40.

38 «"Marche aux esclaves" Une association de chömeurs dönonce», 24 Heures, 21.03.2002
39 «A 100 % pour 500 francs I Couac dans les emplois temporaires subventionnes », 24 Heures,

19 02.2000.

40 «Denonciation d'une violation de la sphere pnvee», Le Counter, 30 08 2000, «Bevue du
Service de l'emploi Succes d'une association de chömeurs», 24 Heures, 30 08 2000
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Lutter contre le chömage pas contie les chömeuis
les campagnes contre les revisions de la LACI f1996-2003)

Sur le plan national, la campagne de 1997 contre la baisse des indemnites cree

une nouvelle dynamique Suite au refus de l'USS de s'engager contre la nou-
velle loi en decembre 1996, l'ADC de La Chaux-de-Fonds untie un referendum

auquel se rallient les autres ADC ainsi que quelques organisations syndicales et

politiques, principalement suisses romandes Au cours de Fete 1997, les

membres de la coordmation nationale, dont un Lausannois, sillonnent la Suisse

alemanique ä bord d'un bus afin de faire entendre la voix des chömeuses et des

chömeurs dans les regions oü aucun comite ne les represente Cette campagne,
ä laquelle FUSS et les pnncipales forces de gauche finissent par participer, se

conclut par une victoire dans les urnes le 28 septembre 1997, ä quelque 30'000

voix pres

A Fissue du scrutin, l'ADC de La Chaux-de-Fonds cherche ä perenniser et

renforcer la coordination nationale, moyennant une plus forte collaboration avec

les centrales syndicales Cette initiative debouche sur des liens plus etroits avec

Comedia, le nouveau syndicat de Fimpnmene et des medias, au sein du comite

«Lutter contre le chömage, non contre les chömeuses et les chömeurs» Un

Congres national contre le chömage, le travail precaire et Fexclusion est organise

enjuin 1999 ä Fnbourg, qui reunit pres de 200 personnes Quelques coups
d'eclat ont heu ä Fautomne ä Fimtiative de l'ADC Lausanne, toujours soucieuse

de mobiliser ä travers Faction le ltr septembre, une vingtaine de personnes,

pnncipalement issues de Lausanne et de La Chaux-de-Fonds, manifestent au

Conseil national, en exhibant de larges banderoles afin de denoncer la reduction

du nombre d'indeninites'1-, le 10 decembre, ä l'occasion d'unejournee de

mobilisation europeenne, une trentaine de personnes occupent des bureaux du SECO

ä Berne42 Cependant, le Comite national ne parvient pas a developper une

mobilisation durable II tente de relancer la question de FAllocation universelle

ou Revenu social garanti que l'ADC Lausanne soutient, non sans reserves quant
ä son opportunity et sa portee Malgre quelques tentatives de porter le sujet sur
la place publique, ce projet restera lettre morte

Des 2000, le Comite se preoccupe pnncipalement de la 3e revision de la LACI
afin de defendre le niveau et la duree des indemnites43 Au vu du projet final, ll

41 «Chömeurs a la tribune», 24 Heitres 02 09 1999

42 «Des chömeurs occupent des bureaux federaux», 24 Heines 11 12 1999
43 Lutter contre le chömage [ ], «Plateforme contre le chömage, la precante et les exclusions»,

05 12 2000, reponse a la Consultation sur la revision de la LACI
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pousse a l'orgamsation d'un referendum auquel participent FUSS et la majontc
des forces de gauche Impulsant le comite referendaire vaudois au pnntemps
2002, l'ADC s'efface faute de forces süffisantes devant l'Union syndicate

vaudoise qui coordonne la campagne, finalement perdue sur le fil en

novembre44

La permanence en premiere ligne (2004-2010)

Cette demiere penode, allant de 2004 ä nos jours, a ete peu documentee dans

les archives de l'association Notre propos repose done essentiellement sur les

entretiens que nous avons menes avec les membres actuel le s

En 2004, suite au depart de plusieurs membres, l'ADC connait une penode

difficile Ce n'est que vers 2006, avec l'arnvee progressive de nouvelles forces,

que son effectif compte ä nouveau pres de dix membres Le collectif regroupe
des lors, pour un tiers, des personnes presentes des les premieres annees, avec

des interruptions, l'autre partie etant constitute de nouvelles membres qui ne

sont pour l'essentiel pas en situation de chomage, ont une formation uni-

versitaire et connaissent, avec leur entree ä l'ADC, leur premier investissement

dans un collectif militant Leui interet pour l'ADC repose autant sur le collectif

lui-meme, qui beneficie d'une reconnaissance dans les milieux associatifs,

institutionnels ou meme academiques, que sur les questions liees au chomage

Si la plupart ne sont pas directement touche e s par le chomage, tous et toutes

connaissent cependant des situations professionnelles precaires Les femmes

restent majontaires et le collectif conserve un regard cntique envers les

inegahtes hommes-femmes

Le collectif demeure par ailleurs d'inspiration hbertaire et se mamtient en tant

que groupe afifimtaire Ceci va de pair avec la difficulte d'mtegration de nou-

veaux membres concomitante ä la radicahsation ideologique des annees prece-
dentes Par ailleurs, la permanence etant assuree, depuis 2009, par cmq ou six

personnes chaque semaine durant les deux ouvertures hebdomadaires, l'absence

de releve reste peu visible et n'est pas problematisee au sein du collectif
La notion de «precaires», notion plus ä meme de rendre compte des terrains

multiples sur lesquels lutte l'ADC, remplace progressivement les termes de

«chömeurs et chomeuses» dans les tracts et pnse de paroles de l'ADC, et

44 Au final, la LACI est aeeeptee par 50,1 % des voix sur le plan national, mais nettement refusee

par 58,3 % dans le Canton de Vaud
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permet davantage aux membres de s'identifier aux luttes et actions menees. Les

trois volets que sont chömage (LACI), aide sociale (RI, LASV) et travail (LTr,

CO) sont representes ä proportions presque similaires durant les permanences.
Cet elargissement du volet travail devient progressivement problematique pour
l'ADC. II pousse en effet le comite ä reposer la question de la place d'une

activite benevole au sein de l'ADC, les interventions purement juridiques que

mene l'ADC sur ce volet ne debouchant jamais sur une demarche militante.

L'ADC rejette l'idee de benevolat, per?u comme travail gratuit et regrette

d'avoir ä intervenir ä la place des syndicats, auxquels eile reproche de ne pas

assumer leur role de soutien des travailleurs et des travailleuses. Cependant, si

l'on considere l'apparente diminution de ses actions politiques ou publiques, les

demarches juridiques de l'ADC dans les autres domaines ne posent-elles pas,

finalement, des problemes similaires?

Les Evolutions notoires durant cette periode s'articulent autour de deux axes:

en premier lieu, la place prise par la permanence qui concentre l'essentiel des

activites de l'association; en second lieu, le renforcement de l'ADC comme lieu

associatif local.

La permanence
Durant cette periode, le succes de la permanence se confirme et les deux

permanences hebdomadaires sont pleines tout au long de l'annee. L'ADC est

confrontee ä de gros dossiers qui demandent des connaissances juridiques

poussees dans des domaines varies.

Les personnes se rendent a l'ADC grace au bouche-a-oreille, mais sont aussi

envoyees par les caisses de chömages, les ORP, d'autres associations (Sleep-in,

Centre social Protestant, etc.) ou encore par des assistants sociaux ou meme des

syndicats. II faut y voir un double phenomene: d'une part, la reconnaissance des

competences de l'ADC, mais aussi un phenomene d'officialisation, involon-

taire, de cette structure. L'ADC doit souvent rappeler son Statut d'association

militante face ä des usagers se plaignant, par exemple, des horaires d'ouverture.

Par ailleurs, si la permanence peut dorenavant compter sur plusieurs membres

pour la faire tourner, la question de son maintien n'en reste pas moins

problematique : l'association est confrontee aux limites qui s'imposent ä un collectif
dont les membres sont actifs et actives, jonglent avec differentes obligations

professionnelles ou familiales, et n'ont qu'une disponibilite limitee ä offrir pour
les activites. Afin de faire face ä ['augmentation des demandes mais aussi pour
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faire reconnaitre le travail fourni, l'ADC depose en 2009 ime nouvelle demande

de fonds pour deux postes ä plein temps. Une procedure est entamee avec le

canton, qui entre en matiere mais ne propose qu'un montant derisoire, que

l'ADC refuse.

Les actions

Cette derniere periode est marquee par un recul important des actions

publiques. Les coups d'eclat des premieres annees se font rares et l'ADC
favorise, hormis la permanence, d'autres formes d'activite. Elle publie par
exemple, une ä deux fois par annee, le journal CouRAGE, espace d'expression
de ses positions.

En 2008, l'ADC s'oppose ä 1'introduction d'une procuration generale qui
touche les beneficiaires du revenu d'insertion (RI), resultat de la fusion entre le

RMR et l'aide sociale vaudoise. Ce document, que les Centres sociaux

regionaux entendent faire signer, sous peine de sanctions lourdes, contraint

l'ensemble des beneficiaires ä donner acces, de maniere illimitee dans le temps,
ä toutes les donnees les concemant (banques, medecins, administrations, etc.).

Cette action est emblematique de cette demiere periode: le combat, que l'ADC
tente tout d'abord de mener sur le terrain militant en interpellant l'opinion
publique et le monde politique, sera finalement remporte sur le terrain

juridique. En effet, apres l'echec de ses premieres demarches, l'ADC portera

jusqu'au tribunal cantonal le dossier d'une beneficiaire du RI, sanctionnee

apres avoir refuse de signer le document incrimine. La justice declarera, fin
2009, la procuration generale illegale et l'ADC se mobilisera ensuite afin de

s'assurer que toutes les procurations dejä signees soient restituees ä leur

proprietaire.
Deux autres actions publiques meritent d'etre mentionnees, actions ä l'occa-

sion desquelles l'ADC ne manque pas de convoquer la presse. En 2007, le

Departement de l'economie vaudois et Gastro Vaud lancent un projet de «res-
taurant-ecole» oü des chömeurs et des chömeuses, pourtant au benefice d'une

formation dans le domaine, ou tout du moins d'experience, sont assignes e-s ä

travailler ä plein temps sans qu'aucun salaire ne leur soit verse, excepte leurs

mdemnites chömage. L'ADC, alliee ä d'autres groupes politiques ou syndicaux,
denonce ä la fois le travail gratuit offert ä un etablissement commercial et les

indemnites miserables touchees par les chömeurs et les chömeuses. L'ADC et

ses partenaires critiquent egalement la concurrence que l'Etat cree entre les
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travailleurs et travailleuses de la branche et les sans-emploi, dans un domatne oü

les salaires sont dejä tres bas et la secunte de 1'emploi quasi inexistante45.

En 2010, eile se rend dans les locaux de l'entrepnse de placement INGEUS,

qui s'est vu octroyer un contrat par le Service de 1'emploi pour fournir des

prestations similaires ä celle de l'ORP, par assignation des chömeurs et des

chömeuses. L'ADC denonce ä la fois le montant de ce contrat, qu'elle juge
exorbitant, l'opacite de la demarche de l'Etat et son refus de communiquer ä ce

propos, mais aussi et surtout les pressions systematiques et les humiliations que

cette entrepnse fait subir aux chömeurs assignes par l'ORP.

Si ces dernieres revendications n'aboutissent pas, elles permettent cependant

de mediatiser les problematiques pointees par l'ADC. A defaut d'un veritable

echo public, l'ADC parvient ainsi ä susciter des reactions et des debats au niveau

politique.
On peut encore mentionner l'absence de mobilisation de l'ADC lors de la

derniere revision de la LACI, soumise ä referendum en 2010 et acceptce en

votation. Si l'ADC a suivi de pres les dispositions de cette nouvelle loi, qu'elle
condamnait dans sa quasi-totalite, eile n'occupa cependant aucun role dans la

mobilisation qui s'organisa ä son encontre, par manque de temps et de force

essentiellement.

Syndicat des precaires et implantation dans le quartier
Implantee depuis 10 ans ä la rue du Maupas, l'ADC participe activement aux

fetes de quartier dont certaines ont eu lieu dans ses locaux. A ces occasions, les

habitants et les habitantes du quartier, et plus largement de Lausanne, adultes

comme enfants, viennent investir ces lieux per?us comme espaces propices aux

rencontres. L'ADC devient alors un lieu d'echange et de mixite.
Dans le prolongement de son travail de terrain et de son implantation active

dans la vie de quartier, l'ADC est devenu un lieu per?u comme un «syndicat»

par de nombreux groupes de personnes precarisees d'une maniere ou d'une

autre. Les membres relevent par exemple le cas de la communaute sn-lankaise

qui voit l'ADC comme un lieu de reference oil se rendre pour resoudre des

problemes touchant non seulement au domaine du travail et du chömage, mais

aussi ä d'autres difficultes administratives comme la declaration d'impöt, le

45 «Dumping salanal l'Etat de Vaud en pointe», Jean-Michel Dohvo, Solldantes, n° 107,
02 05 2007, p 16



CAHIERS AEHMO 27 89

Statut de sejour, ou encore des problemes de logement. Dans ces cas, l'ADC joue

un role d'orientation au sein du reseau social et associatif lausannois.

L'ADC partage ses locaux gratuitement avec plusieurs associations,

cooperatives ou syndicats. Elle est notamment devenue le lieu de reunion d'un

groupe luttant contre la repression, d'un collectif de defense de migrantes,
d'une association de brasseurs et de brasseuses, d'un syndicat de comediens et

de comediennes, d'un collectif congolais ou encore de cooperatives
d'habitation. Ce partage temoigne du souci de favoriser la vie associative et

militante ä Lausanne, au gre de rencontres et d'affinites personnelles.

Conclusion

Les deux decennies de militantisme de l'ADC peuvent etre lues aux travers

des differentes tendances dont nous avons choisi de rendre compte. Trois

evolutions se degagent: le type d'engagement, le recrutement et finalement les

formes de Faction.

L'engagement sur le terrain du chomage a commence par prendre les formes

d'une autodefense: un groupe de pairs, chomeurs et chömeuses, initie et soutenu

par des collectifs politiques, dont le but est d'une part de peser sur les decisions

politiques les concemant et de l'autre d'apporter des aides, ponctuelles, en cas

de difficultes administratives.

Avec l'ouverture en 1994 de la permanence, tenue par des membres en

programmes d'occupation, l'aide administrative et juridique se trouve renforcee

et devient, pour un temps, dominante. Lieu de reference de 1'association, eile

semble avoir ete la cle de la perennisation du projet. L'originalite de l'ADC
Lausanne etant de s'etre appuyee sur des personnes elles-memes au chomage,

de sorte que la permanence est assumee par des sans-emploi et non des

specialistes du travail social ou syndical.

Nee dans l'orbite militante, l'ADC ne delaisse pas Faction politique meme si

dans la premiere annee d'activites de la permanence, l'aide individuelle semble

prendre le dessus. L'engagement de nouvelles personnes, sans emploi et par
ailleurs militantes, conduit au renforcement des actions publiques et ä la

radicalisation du collectif.

Cette tendance se confirme, apres la suppression des «programmes
d'occupation» en 1997, puisque les nouvelles personnes, generalement au chomage
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lors de leur adhesion, font preuve d'un fort engagement militant, ce qui conduit

ä la multiplication des interventions publiques et ä un certain affaiblissement du

travail de permanence.
Derniere mutation de ces dernieres annees, Tactivite de l'ADC toume essen-

tiellement autour de sa permanence, tenue desormais par des personnes n'etant

au benefice d'aucune assurance ou aide sociale. Des lors, les activites de l'ADC
semblent revetir davantage la forme d'une permanence sociale offrant un

service, de «specialistes» ä «personnes precaires», la dimension d'entraide

semblant en effet avoir disparu. Faut-il voir dans cette mutation l'une des raisons

de la longevite de l'association, la permanence et sa centralite au sein de l'ADC
pouvant etre considere comme un element stabilisateur du projet?

Partie de la situation des personnes sans emploi suite ä la cnse economique du

debut des annees 90, Taction de l'association va s'onenter progressivement vers

des champs plus larges. Elle integrera ä sa reflexion et ses actions les ben6-

ficiaires de l'aide sociale (tout d'abord au travers du probleme des chömeurs et

des chömeuses en fin de droit) puis etendra ses activites au domaine du travail.

Cet elargissement aboutira ä une utilisation systematique des termes de

«precaires» et de «precanat», notions permettant la pnse en compte d'une

problematique plus large.

Bien que l'ADC mette Taccent sur la nature collective du projet, il nous

semble necessaire de faire apparaitre quelques figures individuelles, emble-

matiques des periodes successives. Ä ses debuts, l'ADC est incarnee par Juan

Bartolome, jeune electronicien, chömeur de longue duree, ephemere et impulsif
premier president46, puis par Jean-Pierre Droz et Claude-Alain Frund, tous deux

chömeurs, qui seront aussi parmi les premiers permanents au benefice de

«programmes d'occupation». L'implication de militants d'extreme gauche dans

la periode de fondation peut etre illustree par la participation d'Anstides

Pedraza, enseignant, militant de l'OSL et de la CRT, et de Jean-Francis

Marquis, representant du PSO puis de solidariteS, qui tentent d'insuffler leur

vision, parfois antagonistes, au mouvement des chomeuses et des chömeurs A

partir de 1995, Christoph Pfändler et Nanda Ingrosso, respectivement
electronicien et typographe, qui tous deux accomplissent un «programme
d'occupation» au sein de TADC, deviennent progressivement les principales figures de

references de l'association et ses porte-parole privilegie e s. Apres le depart du

46 «Juan Bartolome officialise sa rage dans Taction», Le Nouveau Quohdien, 18 02 1993
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premier, en 2000, c'est la seconde qui incame durablement Taction de l'ADC;
eile en sera la fidele permanente et, dans les annees les plus difficiles, la

principale animatrice, en parallele ä son emploi dans un syndicat. La mention de

ces quelques personnes tend egalement ä souligner que si l'ADC s'organise des

Torigine en un collectif, d'abord sous forme de comite elargi (1992-1995), puis

de groupe afFinitaire, revolution du projet, sa permanence et ses inflexions, sont

tributaires des apports personnels de ses membres.

II nous semble egalement important de faire etat de Fimportance et du role

qu'a eu l'ADC, de sa fondation ä nos jcurs. Elle a en effet permis la mobilisation

et la sensibilisation du monde politique ä la problematique du chomage puis du

precariat. Elle a egalement su mettre en evidence des questions peu thematisees

par la gauche institutionnelle ou par les syndicats. Elle ouvre le debat sur la

question des sanctions, sur le principe des assignations et des contre-prestations,

sur les conditions d'octroi de l'aide sociale ou encore, dans une moindre mesure,

sur la centralite du travail.

Au niveau individuel, l'ADC apporte une aide concrete, gratuite et rapide aux

gens. Elle leur propose un suivi de leur dossier et un soutien dans leur demarche.

Elle offre ainsi ä chacun et chacune un droit de reponse face ä 1'administration

ou au patronat, en proposant grace ä la permanence un lieu et des moyens pour
se defendre. L'ADC, grace ä ce travail de terrain, permet ensuite que soient

relayees, administrativement, politiquement, voire dans les medias, des

problematiques qui resteraient, sans cela, silencieuses.

Parmi les enjeux auxquels l'ADC est conffontee aujourd'hui, relevons la

question de Faction politique. En effet, malgre l'utilite manifeste du travail

effectue dans les permanences, les membres se referent ä Faction directe,

mediatique, comme moyen d'intervention ideal, actuellement peu utilise. Les

membres deplorent egalement l'eöritement de la capacite ä soulever des debats

au sein des espaces public ou politique. Plusieurs elements peuvent l'expliquer:
en premier lieu un epuisement des membres qui portent le projet, parfois depuis

de nombreuses annees, et, surtout, leur moindre disponibilite, les personnes au

chömage pretes ä s'engager se faisant rares. Ensuite la difficulte ä mobiliser des

soutiens, lors des manifestations ou actions, par exemple, qui s'inscrit dans un

reflux general des mobilisations, mais qui resulte peut-etre aussi d'une

dissolution des reseaux militants dans lesquels s'inserait l'ADC. Finalement, le

relais journalistique semble lui aussi moins efficace, les actions de l'ADC ne

rencontrant plus le retentissement qu'elles suscitaient par le passe - l'effet de
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nouveaute s'est sans doute estompe tandis que la presse se montre beaucoup

plus reservee face aux mobdisations sociales.

Se pose alors la question de savoir ce qui distingue aujourd'hui Taction

militante de l'ADC du travail social benevole ou, formule differemment, en quoi
le projet de Fassociation parvient-il ä articuler activites de permanence et action

politique, dans un contexte associatif qui n'a plus grand-chose en commun avec

la periode de fondation?
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